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Conseil d'Administration du 19 février 2026

DEPENSES RECETTES

1

Crédits proposés I Section de fonctionnement 212 018.83 212 0018.83
exercice 2026 1 Section d'investissement 98 900.00 202 782.89

L'an deux mille vingt-six, le dix-neuf février à 16 heures 30, le Conseil d'Administration du C. C.A. S., légalement
convoqué, s'est réuni à la salle du Conseil Municipal, sous la Présidence de M. Alain OURO.

Présents : Alain OURO, Marie CORDIER, Bruno CRISTOL, Alba PALOMARES, Nadine ALLIES, Anne
CLEMENTY, Denise GUESDON, Monique MEDINA, Françoise MAZUIR, Germaine BOHE.
Absent représenté : Taous AIT SEDDIK (Marie CORDIER)
Absent: Sébastien GRAU.

Madame Marie CORDIER assure le secrétariat de séance.

D03-2026 : Finances - Budget Annexe « Résidence Service» - Approbation du Budget
Annexe 2026

Le Président rappelle à l'assemblée que les propositions budgétaires concernant les budgets annexes sont
soumises à l'approbation du Conseil d'Administration. Il convient de rappeler que les crédits de la section de
fonctionnement sont votés par chapitre (article 2312-2 du C.G.C.T.).

Les crédits de la section d'investissement sont aussi votés par chapitre ou par opération.

Reports de l'exercice
2025

Report de fonctionnement 002
Re ort d'investissement (001) 103 882.89

0.00

Section de fonctionnement 0.00 0.00
Reste à réaliser 2025 Section d'investissement 0.00 0.00

TOTAL 0.00 0.00

Section de fonctionnement 212 018.83 212 018.83
TOTAL du BUDGET Section d'investissement 202 782.89 202 782.89

TOTAL 414 801.72 414 801.72

Le Président demande au Conseil d'Administration de bien vouloir:
- adopter le Budget Principal pour l'exercice 2026, établi en conformité avec l'instruction M57,
- l'autoriser à signer tous documents relevant de cette décision.

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION
Après avoir entendu cet exposé, Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

• Adopte le Budget annexe Résidence 2026 tel de présenté ;
• Autorise le Président à la signer toutes pièces relevant de cette décision.

Délibéré à THEZAN-LES-BEZIERS, le 19 février 2026

Pour expédition conforme,
Le Président, Al . URO

M. le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire le cet acte, et in o
du Tribunal Administratif, 6 Rue Pitot, 34000 Montpellier, dans un délaidedeuxmois à comy te
services de 'État. A
De même, en cas de recours ne nécessitant pas la présence d'un avocat, vous pourrez saisir 'le tribunal s 1entionné par le site
« Télérecours Citoyens à l'adresse suivante : www.telerecours.fr, et ce en application de 'article, R42'-1 du Code de justice
administrative.


